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[20 SEPÉ 2013J
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Bureau du Contrôle de légalité

et du contentieux

Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’lle-de-France, Préfet de Paris, autorisant la
création du syndicat mixte ouvert Autolib’,

Vu la délibération de la commune du Blanc-Mesnil du 20 juin 2013,

Vu les statuts du Syndicat Autolib’ Métropole,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,

APPROUVE:

Article premier: la commune du Blanc-Mesnil est admise parmi les membres du Syndicat Autolib’
Métropole.

Article second La contribution obligatoire pour l’année 2013 est fixée à 750€ par station

Le Président du Comité Syndical

Julien Bargeton

Autolib Métropole

www.aotolibrnetropole. fr
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le périmètre de compétences d’Autolib’ Métropole comprend le territoire des collectivités
potentiellement membres du syndicat tels que mentionnés à l’article 1 des statuts.

A cette date, le périmètre comprend les collectivités suivantes:

• CA GRAND PARIS SEINE OUEST (Boulogne-Billancourt, Chaville, Issy-les-Moulineaux, Meudon,
Sèvres, Vanves, Ville d’Avray)

• CA MONT-VALERIEN (Ncznterre, Suresnes, Rueil-Malmaison)
• CA PLAINE CENTRALE DU VAL-DE-MARNE (Alforiville, Créteil, Limeil-Brévannes)
• CA SUD DE SEINE (Bagneux, Clamart, Fontenay-aux-Roses, Malakoff)
• CC CHARENTON-LE-PONT - SAINT-MAURICE
• ARCUEIL
• ASNIERES-SUR-SEINE
• BAGNOLET
• CACHAN
• CHATENAY-MALABRY
• CHATILLON
• COLOMBES
• COURBEVOIE
• DEFACTO
• DRANCY
• ENGRIEN-LES-BAINS
• GENNEVILLIERS
• JOINVILLE-LE-PONT
• LA GARENNE-COLOMBES
• LE BOURGET
• LE PLESSIS ROBINSON
• LES LILAS
• LEVALLOIS-PERRET
• MAISONS-ALFORT
• MONTROUGE
• NEUILLY-SUR-SEINE
• PANTIN
• PARIS
• PUTEAUX



• ROMAINVILLE
• ROSNY-SQUS-BOIS
• SAINT-CLOUD
• SAINT-MANDE
• SAINT-QUEN
• SCEAUX
• VILLEJUIF
• VILLENEUVE-LA-GARENNE
• YERRES
• Région ILE-DE-FRANCE

L’article 6 des statuts prévoit que toutes les personnes publiques faisant partie du périmètre du
syndicat peuvent demander à y adhérer. La décision d’adhésion est prise par le Comité syndical à la
majorité qualifiée des deux tiers des votes des délégués au comité syndical.

La commune du Blanc-Mesnil a délibéré le 20 juin 2013 pour adhérer à Autolib’ Métropole. Il est
proposé aux élus du Comité Syndical de procéder à l’admission de la commune du Blanc-Mesnil
parmi les membres du syndicat.

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Comité Syndical

~1J~
Julien Bargeton
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Le mardi 17 septembre 2013 les membres du Comité syndical, convoqués le mercredi 14
août 2013, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Paris, 5 rue Lobau 75004
Paris à 10 h, sous la présidence de Julien Bargeton, Président d’Autolib’ Métropole

Étaient présents,

julien BARGETON (Paris)
Odile FOURNIER (Aubervilliers)
Bruno TUDER (Bagneux)
Christine BRUNEAU (Boulogne-Billancourt, GPSO)
Samuel BESNARD (Cachan)
Anne-Marie THIERCE (Charenton le Pont)
Jean-Paul MARTINERIE (Châtenay-Malabry)
Jean-Paul BOULET (Châtillon)
Serge LAGAUCHE (Créteil)
Jean-Luc MILLARD (Drancy)
Jean-Marie CLAVERIE (Enghien les Bains)
Geneviève GAILLABAUD (La Garenne-Colombes)
Benoit BLOT (Le Plessis Robinson)
Sophie DESCHIENS (Levallois-Perret)
Alain BERGOT (Maisons-Alfort)
Pierre AVRIL (Malakoff, Sud de Seine)
Sophie DURAND (Meudon, GPSO)
Bruno CHANUT (Nanterre)
Marie-Michelle PHOJO (Romainville)
Claude CHIABRANDO (Rosny-sous-Bois)
Française FOUGEROLE (Saint-Mandé)
Patrice PATTEE (Sceaux)
Bernard ROCHE (Vanves)

Ont donné pouvoir en leur nom avant l’ouverture de la séance:

Nicole GOUETA (Conseil général 92) à Jean-Paul BOULET (Châtillon)
Pascal PERRIN (Rueil-Malmaison) à Sophie DESCHIENS (L.evallois-Perret)
Muriel GOUDOU (Gennevilliers) à Samuel BESNARD (Cachan)
Français-Marie PAILLER (Chaville) à Patrice PATTEE (Sceaux)
Jacques GODARD (Le Bourget) à Jean-Luc MILAARD (Drancy)
William LANZ (Asnières sur Seine) à Pierre AVRIL (Malakoff)
Pierre MANSAT (Paris) à Julien BARGETON (Paris)
Benoit WOESSMER (Saint Maurice) à Anne-Marie THIERCE (Charenton-le-Pont)
Bernard ACCART (Courbevoie) à Geneviève GAILLABAUD (La Garenne-Colombes)
Français Marie PAILLER (Chaville) à Sophie DURAND (Meudon)
Christophe PROVOT (Issy-les-Moulineaux) à Christine BRUNEAU (Boulogne
B il la n court)
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Jean-Louis TESTUD (Suresnes) à Bruno CHANUT (Nanterre)
Jacques DUBY (Sèvres) à Alain BERGOT (Maisons Alfort)

Absents et excusés

Christophe PAQUIS (Les Lilas)
Hervé AUDIC (Sceaux)
Elisabeth FRANCK DE PREAUMONT (Ville d’Avray)
Jean-Marie BALLET (Puteaux)
Nicole GOUETA (Conseil général 92)
Patrice GENTRIC (Joinville-le-Pont)

Etaient absents et non représentés

Alfortville
Bagnolet
Clama rt
Colombes
DE FACTO
Fontenay-aux-Roses
Gennevilliers
Conseil régional d’Ile de France
Limeil-Brévannes
M o ntro u ge
Neuilly sur Seine
Noisy-Ie-Sec
Saint-Cloud
Saint-Ouen
Pantin
Vil I ej u if
Villeneuve-la-Garenne
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